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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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Le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe entame une visite officielle en Allemagne 
 
Strasbourg, 09.10.2006 - Le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe, 
Thomas Hammarberg, entame aujourd'hui une visite officielle de quinze jours en 
Allemagne. Il rencontrera le Vice-Chancelier Franz Müntefering, le Ministre fédéral des 
Affaires étrangères, Frank-Walter Steinmeier, la Ministre fédérale de la Justice, Brigitte 
Zypries, le Ministre fédéral de l'Intérieur, Wolfgang Schäuble, et la Ministre fédérale de la 
Santé, Ulla Schmidt. C'est la première fois que le Commissaire aux droits de l'homme du 
Conseil de l'Europe se rend en Allemagne pour établir un rapport exhaustif sur la 
situation des droits de l'homme. Son évaluation finale sera rendue publique au 
printemps 2007. 
 
M. Hammarberg aura aussi des entretiens à Karlsruhe avec le Président de la Cour 
constitutionnelle fédérale, le Professeur Hans-Jürgen Papier, et le Président de la Cour 
de justice fédérale, le Professeur Günter Hirsch. Il rencontrera en outre des députés, le 
maire de Berlin et plusieurs ministres de Saxe et de Bavière. Au cours de sa visite 
d'évaluation, le Commissaire rencontrera aussi d'éminents représentants de la société 
civile, et il visitera des centres d'hébergement et de rétention pour demandeurs d'asile, 
un établissement psychiatrique ainsi qu'un foyer pour femmes victimes de la traite ou de 
la violence. 
 
Le vendredi 20 octobre 2006, le Commissaire aux droits de l'homme et le Professeur 
Herta Däubler-Gmelin, Présidente de la commission des droits de l'homme et de l'aide 
humanitaire du Bundestag et membre de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe, donneront une conférence de presse à Berlin (le lieu et l’heure seront 
précisés ultérieurement). 
 
Le Commissaire est une institution indépendante non judiciaire qui joue un rôle préventif 
visant à promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l'homme dans les 
46 Etats membres du Conseil de l'Europe. Le Suédois Thomas Hammarberg est le 
deuxième Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe ; il occupe ce 
poste depuis le 1er avril 2006. 
 
Pour plus de renseignements, consulter le site www.coe.int/t/commissioner  
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